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Evolution du projet/Octobre 2009 
 
Adaptation du phasage 
La réalisation du quartier Villeneuve est prévue depuis l'origine en trois phases. 
Le pré chiffrage établi par l'équipe de projet début Octobre 2009 dans le cadre du travail d'Avant 
Projet  fait apparaître une disparité entre les phases, avec un investissement très important dès 
l'entame du projet.  
 
Le premier phasage était équilibré en nombre de logements. Il est nécessaire d'augmenter la 
première phase pour équilibrer le sur investissement lié aux travaux d'infrastructures lourds 
(raccordement au carrefour des Pyramides, franchissement de l'Hyère, eau potable …). 
 
Le recalage du phasage se fait selon les schémas suivants. 
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Caractéri stiques du quartier 1

• 41 000 m² de SHON,
soit environ 512 logements
• Desserte bus sur le plateau
• Parking pr ovisoire deuxième voiture
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Principe d'affectation des catégories de logements (rappel) 
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Principes d’affectations
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Les catégories de logements(locatif 
social, accession sociale et accession)

• répondent à la variété des demandes 
et des parcours résidentiels
• participent à la diversi té architecturale
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Caractéristiques du quartier 2

• 33 000 m² de SHON
soit envi ron 412 logements
• Equipements publics

• école
• crèche
• cantine
• salle de quartier

• Aménagement de la place avec les 
commerces
• Réalisation de la voirie de liaison 
avec la desserte bus vers la RD 7
• Parking provisoi re deuxième voiture
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Caractéristiques du quartier 3

• 28 000 m² de SHON
soit envi ron 350 logements
• Equipements publics complémentaires
• Aménagement du Château
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Calage des hauteurs des constructions 
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Calage des hauteurs
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Les hauteurs ont été adaptées en 
fonctions du programme et des 
remarques de l ’atel ier  de concertation

Les attiques aux étages supérieurs 
permettent d’affiner la silhouette du 
bâtiment et d’atténuer les masques 
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Identité et gabarits des constructions 
 
 
Principes d'organisation des parcelles 
 
Le rapport privé/public est fondamental pour obtenir une qualité de vie et d'appropriation, tant dans 
l'espace public – les cours urbaine -  que dans les parties privatives – jardins, terrasses, logements. 
 
Des règles précises d'implantation des constructions sont envisagées pour obtenir ce résultat, en 
considérant les contraintes particulières des Sous-Sol/Rez de Chaussée et les étages en élévation. 
 
Les propositions suivantes n'imposent pas un alignement formel mais un jeu sur des épaisseurs 
constructibles, à partir de contraintes de gabarit et de positionnement cardinal : 

- les bâtiments les plus hauts sont côté Nord des cours urbaines, 
- les étages sont implantés au Nord de l'emprise constructible de la parcelle pour favoriser 

l'ensoleillement des façades Sud et de la cour urbaine 
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Epaisseur de la zone d’implantation
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L’emprise constructible du sous 
sol et du RC est possible sur une 
bande de 18 m d’épaisseur 
• en recul de 5 mètre sur la cour 
urbaine
• en recul de 4 à 10 mètre sur les 
bandes vertes

L’emprise constructible principale 
des étages est possible sur  une 
bande de 12 m d’épaisseur, calée 
sur la partie Nord de la parcel le.
Des redans sont possible au Sud 
pour créer de la diversité sur les 
façades
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Exemple 1 d’implantation du bâti
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L’emprise d’une trame de 
garages est d’environ 18 m
La largeur commune d’un 
bâtiment bio c limatique est 
de 12 mèt res

Il est important d’organiser  la 
superposition :
• pour  permettre la 
transformation du débord du 
garage en terrasse au Sud
• pour  maîtriser  l’ impact du 
bâtiment au Sud sur la rue et 
le bâtiment Nord
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Exemple 2 d’implantation du bâti

EcoQuartier Vil leneuve - A telier public  n°4 du 26 oc tobre 2009

On voit  la nécessité
d’imposer des règles 
implantation particulières 
pour les sous-sol et pour 
l’élévation 
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Exemple d’organisation d’un garage 
en sous-sol
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Exemple d’organisation d’un rez de 
chaussée
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Les outils pour mettre en œuvre les intentions 
architecturales 
 
L'EcoQuartier Villeneuve est un projet long, complexe. Il requiert l'intervention d'une somme 
d'intervenants pour remplir des fonctions complémentaires : ce sont les acteurs du projet 
 
Ces catégories d'acteurs ont des motivations des pour partie complémentaires et pour partie 
propres à leur logique de fonctionnement. un des enjeux est de réussir à faire une œuvre 
commune.  
En ce sens, la concertation est importante et elle concerne tous les acteurs. 
 
Elle est nécessaire pour faire travailler les acteurs dans une bonne convergence et fondamentale 
pour que réaliser les objectifs qui fondent le projet 

 
 
 

Constructeurs 
Bailleurs sociaux, promoteurs, 

autopromoteurs

Participent au financement  de 
l’aménageme nt 

Réalisent les cons tructions 

Maîtres d’œuvre construction 
Equipes architectes/ingénieurs

Conçoivent et réalisent les projets
de construction

Maîtrise d'Ouvrage
Mairie de Cognin

Initie et conduit le proje t
Politique/Social/Culturel
Finance  l’aménagement

Maîtrise d'Œuvre aménagement
Equipe les Pressés de la Cité

Réalise le projet urbain et pa ysa ger
Assur e le  s uivi de la r éalisation jusqu’à réception

Rédige  les cahier s des charges
Anime la concertation

Usagers/Habitants/Riverains …

Participent à la concertation
Prennent  possession des lieux
Créent la valeur d’usage 
Participent à la patrimonialisation du quart ier

Aménageur 
A désigner

Monte et réaliser le projet
Gèr e l’investisseme nt
Assure la tra nsmission aux promoteurs

La concertation

Préciser les besoins
et les atten tes

Intervenir dans                                          
le proces sus 

d 'élabora tion du pr ojet

Favorise r l'appropriat ion

Les fonctions et les acteurs du projet
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Pour établir et tenir dans le temps cette cohésion entre intervenant, le projet dispose de plusieurs 
familles d'outils spécifiquement adaptés au projet de l'EcoQuartier Villeneuve 
 
Les outils opposables comme le PLU (Plan Local d'Urbanisme) de la commune de Cognin qui 
s'impose à tout constructeur ou le CCCT (Cahier des Charges de Cession de Terrain) qui concerne  
les investisseur des parcelles (bailleurs sociaux, promoteurs, auto-promoteurs ) 
De même le dossier de  plan masse qui deviendra référentiel pour la modification du PLU et 
l'élaboration du CCCT. 
 
Les outils de conviction 
Le cahier de recommandation n'a pas valeur de règlement; il est donc "non opposable" mais pour 
autant son  efficacité est grande car : 

- il exprime des orientations établies à partir d'une concertation entre acteurs, 
- il servira de base au dialogue entre concepteurs des projets de construction et l'équipe 

des Pressés de la Cité dans le cadre de l'atelier des permis de construire. 
 
De ces considérations il faut retenir plusieurs points : 

- on ne fait pas un projet vivant avec uniquement du règlementaire et de la contrainte 
administrative, 

- l'important est de donner un cadre de réflexion et d'action cohérent et partagé pour que 
les équipes de chaque projet de construction (promoteur/concepteur) exprime au mieux 
ses compétences pour répondre au programme en mettant en valeur les potentialité du 
site, 

- on peut prendre l'image du jazz, forme musicale ouverte dans laquelle chaque 
instrumentiste développe une expression personnelle pour faire œuvre collective à partir  
d'une structure objective (thème, tempo, grille d'accords …). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cahier de recommandations
Non oppos able

Ex pose l’espr it du projet
Oriente la ré fle xion et les choix en amont

Support de la  gouvernance  e ntre le s cons tructeurs 
et la  c ommune via la mission d’architec te en chef

Le Cahier des Charges 
de Cession de Terr ain

Opposa ble

Prescrits  les  dispositions  s pé ci fiques de 
l’Ecoquart ier Villeneuve

Cadre  les droits et les devoirs des 
c onstruc teurs

Le Plan Local d’Urbanisme

Opposable

Fix e les droits à construi re 
et le s conditions de réalisation de ces  droi ts

La révision simplifiée du sec teur Villeneuv e 
ajuste le doc ument aux intention du projet

Les outils du projet

Le plan masse
Opposa ble

Détermine  la composition de l’ensemble
Définit le s espac es publics et pr ivatifs 
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